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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

À la quarante-neuvième ligne de la dernière colonne du tableau de l’alinéa 37, substituer aux mots :

« au moins 35 » 

le nombre : 

« 50 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite souligner que le présent projet 
de loi ne respecte pas le contrat initial prévoyant l'achat de 50 appareils. En ne respectant pas ce 
contrat, l'Etat prend le risque de mettre en danger l'export de l'appareil et fait peser un risque sur le 
maintien de la chaîne de production.
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